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RÈGLEMENT (UE) …/... DE LA COMMISSION 

du XXX 

modifiant le règlement (UE) n° 965/2012 en ce qui concerne les exigences techniques et 
les procédures administratives applicables à l’introduction de programmes de soutien, 

l’évaluation psychologique des membres de l’équipage de conduite, ainsi que le 
dépistage systématique et aléatoire de substances psychotropes en vue de garantir 

l’aptitude médicale des membres de l’équipage de conduite et de l’équipage de cabine, 
et 

en ce qui concerne l’installation d’un système d’avertissement et d’alarme d’impact sur 
les avions à turbine neufs dont la masse maximale certifiée au décollage est inférieure ou 

égale à 5 700 kg et qui sont autorisés à transporter entre six et neuf passagers 

LA COMMISSION EUROPÉENNE, 

vu le traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, 

vu le règlement (CE) nº 216/2008 du Parlement européen et du Conseil du 20 février 2008 
concernant des règles communes dans le domaine de l’aviation civile et instituant une Agence 
européenne de la sécurité aérienne, et abrogeant la directive 91/670/CEE du Conseil, le 
règlement (CE) nº 1592/2002 et la directive 2004/36/CE1, et notamment son article 7, 
paragraphe 6, son article 8, paragraphe 5, et son article 10, paragraphe 5, 

considérant ce qui suit: 

(1) Le règlement (UE) n° 965/2012 de la Commission2 établit des règles détaillées 
concernant les opérations commerciales de transport aérien effectuées avec des avions 
et des hélicoptères, notamment les inspections au sol d’aéronefs d’exploitants dont la 
surveillance en matière de sécurité est assurée par un autre État, lorsque ces aéronefs 
ont atterri sur des aérodromes situés sur le territoire soumis aux dispositions des 
traités. Ce règlement prévoit que les membres de l’équipage ne doivent pas exercer de 
fonctions à bord d’un aéronef lorsqu'ils sont sous l'influence de psychotropes ou de 
l'alcool, ou inaptes du fait d'une blessure, de la fatigue, d'un traitement médical, d'une 
maladie ou d'autres causes similaires.  

(2) L’Agence européenne de la sécurité aérienne (ci-après l’«Agence») a recensé un 
certain nombre de risques pour la sécurité et adopté des recommandations pour 
atténuer ces risques. La mise en œuvre de certaines de ces recommandations exige des 
modifications réglementaires en ce qui concerne l’évaluation psychologique des 
membres de l’équipage de conduite avant de commencer à effectuer des vols de ligne, 
l’application d’un programme de soutien destiné aux membres de l’équipage de 
conduite, la réalisation par les États membres de tests aléatoires d'alcoolémie sur les 
membres de l’équipage de conduite et de l’équipage de cabine, ainsi que de tests 
systématiques de dépistage de substances psychotropes sur lesdits membres réalisés 
par les exploitants de transport aérien commercial. 

                                                 
(1) JO L 79 du 13.3.2008, p. 1. 
(2) Règlement (UE) n° 965/2012 de la Commission du 5 octobre 2012 déterminant les exigences 

techniques et les procédures administratives applicables aux opérations aériennes conformément au 
règlement (CE) n° 216/2008 du Parlement européen et du Conseil (JO L 296 du 25.10.2012, p. 1). 
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(3) En ce qui concerne les tests de substances psychotropes, il convient de tenir compte du 
Manuel sur la prévention de l’usage de substances posant problème sur les lieux de 
travail en aviation (Doc 9654) de l’Organisation de l’aviation civile internationale 
(OACI). 

(4) Le programme d’inspection au sol en vigueur, visé à la sous-partie RAMP de 
l’annexe II du règlement (UE) n° 965/2012, prévoit déjà un cadre pour l’inspection 
systématique, structurée et fondée sur les risques des exploitants. Ce cadre comprend 
un ensemble complet de dispositions et de garanties aux fins, notamment, de la 
protection des données, de la formation des inspecteurs, de l’échantillonnage fondé sur 
les risques, de l’immobilisation au sol des aéronefs et de la prévention des retards 
inutiles. Il y a donc lieu d’appliquer ce cadre bien établi pour effectuer les tests 
d’alcoolémie sur les membres de l’équipage de conduite et de l’équipage de cabine. 
Un membre de l’équipage de conduite ou de l’équipage de cabine qui refuse de 
coopérer au cours des tests ou qui a été identifié comme étant sous l’influence de 
substances psychotropes à l’issue d’un test positif confirmé doit être suspendu.  

(5) Dans certains États membres, des tests aléatoires de dépistage des substances 
psychotropes sont déjà effectués par des agents autres que ceux autorisés en vertu de la 
sous-partie RAMP de l’annexe II. C’est pourquoi, dans certaines conditions, les États 
membres devraient être en mesure d’effectuer des tests d’alcoolémie sur des membres 
de l’équipage de conduite ou de l’équipage de cabine en dehors du cadre du 
programme d’inspection au sol visé à l’annexe II du règlement (UE) n° 965/2012. 

(6) Les États membres devraient également avoir la possibilité d’effectuer des tests 
supplémentaires de dépistage de substances psychotropes autres que l’alcool. 

(7) Dans les parties I et II de l’annexe 6 de la convention de Chicago, l’OACI 
recommande l’installation d’un système d’avertissement et d’alarme d’impact sur les 
avions à turbine dont la masse maximale certifiée au décollage (MCTOM) est 
inférieure ou égale à 5 700 kg et dont la configuration maximale opérationnelle en 
sièges passagers est comprise entre six et neuf passagers. 

(8) Le règlement (UE) n° 965/2012 devrait être modifié de façon à être mis en conformité 
avec les normes et pratiques recommandées de l’OACI et à atténuer les risques 
d’impact avec le sol sans perte de contrôle. 

(9) Les mesures prévues dans le présent règlement reposent sur les avis n° 14/2016 et 
n° 15/2016 formulés par l'Agence conformément à l'article 19, paragraphe 1, du 
règlement (CE) n° 216/2008. 

(10) Les mesures prévues par le présent règlement sont conformes à l’avis du comité 
institué par l’article 65 du règlement (CE) n° 216/2008, 

A ADOPTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT: 

Article premier 
Le règlement (UE) n° 965/2012 est modifié comme suit:  

1) l'article 4 est remplacé par le texte suivant: 

«Article 4 

Inspections au sol 
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1. Les inspections au sol d’aéronefs d’exploitants dont la sécurité est soumise à la 
surveillance d’un autre État membre ou d’un pays tiers sont effectuées conformément 
à la sous-partie RAMP de l’annexe II. 

2. Les États membres veillent à ce que les membres de l’équipage de conduite et 
de l’équipage de cabine soient soumis à des tests d’alcoolémie en ce qui concerne les 
exploitants relevant de leur propre surveillance ainsi que les exploitants dont la 
surveillance est assurée par un autre État membre ou un pays tiers. Ces tests sont 
effectués par des inspecteurs au sol dans le cadre du programme d’inspection au sol 
visé dans la sous-partie RAMP de l’annexe II. 

3. Par dérogation au paragraphe 2, les États membres peuvent faire en sorte que 
les tests d’alcoolémie sur les membres de l’équipage de conduite et de l’équipage de 
cabine soient effectués par d’autres agents autorisés et en dehors du cadre du 
programme d’inspection au sol visé dans la sous-partie RAMP de l’annexe II, sous 
réserve que ce test d’alcoolémie réponde aux mêmes objectifs et satisfasse aux mêmes 
principes que ceux qui sous-tendent les tests effectués au titre de la sous-partie RAMP 
de l’annexe II. Les résultats de ces tests d’alcoolémie sont consignés dans la base de 
données centralisée conformément au point ARO.RAMP.145 b). 

4. Les États membres peuvent effectuer des tests supplémentaires de dépistage de 
substances psychotropes autres que l’alcool. Dans ce cas, l’État membre informe 
l’Agence européenne de la sécurité aérienne (“l’Agence”) et la Commission.»; 

2) l'article 9 ter est remplacé par le texte suivant: 

«Article 9 ter 

Révision 

1. L'Agence effectue un examen continu de l'efficacité des dispositions 
concernant les limitations des temps de vol et de service et les exigences en matière de 
repos figurant aux annexes II et III. L'Agence présente un premier rapport sur les 
résultats de cet examen au plus tard le 18 février 2019. 

Cet examen, auquel sont associés des experts scientifiques, se fonde sur des données 
opérationnelles collectées sur le long terme, avec l'aide des États membres, après la 
date d'application du présent règlement. 

L'examen évalue l'incidence des éléments suivants au moins, sur la vigilance du 
personnel navigant: 

a) services d'une durée supérieure à 13 heures, aux horaires les plus favorables de 
la journée; 

b) services d'une durée supérieure à 10 heures, aux horaires les moins favorables 
de la journée; 

c) services d'une durée supérieure à 11 heures pour les membres d'équipage dont 
l'état d'acclimatation est inconnu; 

d) services comportant un nombre élevé d'étapes (supérieur à 6); 

e) services de garde, tels que réserve ou disponibilité, suivis de services de vols; 
et 

f) horaires perturbateurs. 
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2. L’Agence effectue un examen continu de l’efficacité des dispositions 
concernant les programmes de soutien, l’évaluation psychologique des membres 
d’équipage et la conduite de tests systématiques et aléatoires de dépistage de 
substances psychotropes pour s’assurer de l’aptitude médicale des membres de 
l’équipage de conduite et de l’équipage de cabine figurant aux annexes II et IV. 
L’Agence présente un premier rapport sur les résultats de cet examen au plus tard le 
[OP – veuillez insérer la date – 48 mois après l’entrée en vigueur].  

Cet examen suppose des compétences spécifiques et s’appuie sur des données 
recueillies avec l’assistance des États membres et de l’Agence, sur le long terme.»; 

 

3) les annexes I, II, IV, VI, VII et VIII sont modifiées conformément à l'annexe du 
présent règlement. 

 

Article 2 
Le présent règlement entre en vigueur le vingtième jour suivant celui de sa publication au 
Journal officiel de l'Union européenne. 

 

Il s’applique à partir du [OP – veuillez insérer la date – 24 mois après l’entrée en vigueur].  

Toutefois, les points 3 f) et 6 b) de l’annexe s’appliquent à partir du [OP – veuillez insérer – le 
vingtième jour suivant celui de sa publication au Journal officiel de l’Union européenne].  

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans 
tout État membre. 

Fait à Bruxelles, le 

 Par la Commission 
 Le président 
 […]   
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